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Les Marais de l’Ouest couvrent 250 000 ha de terres conquises 
sur la mer et façonnées par l’homme depuis le 13ème siècle.

Durant la 2nde guerre mondiale, 
le dispositif hydraulique s’est fortement dégradé 
ce qui cause de fréquentes et longues inondations.

L’utilisation extensive et les lourdes charges foncières du marais 
ne satisfont plus les exigences économiques des exploitations 
qui sont en pleine modernisation sur les terres hautes.
Le marais est en déprise.

Les essais d’intensifications fourragères dans le marais soulignent :
 les bonnes potentialités du milieu ;
 l’obstacle majeur à la valorisation qu’est la mauvaise maitrise de l’eau.

Nécessité s’est faite de disposer d’un périmètre de marais bien contrôlé hydrauliquement,
où l’on puisse :

Telle fut la mission liée à la mise à disposition de l’Inra  
par le Conseil général de la Charente-Maritime 
de l’exploitation « Maché » de Saint Laurent de la Prée en 1964.

Suite aux grands travaux de modernisation des Marais de l’Ouest 
l’amélioration économique attendue n’est pas satisfaisante.

« définir les possibilités et conditions
de mise en valeur agricole des marais »
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